
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 

xp.user
Texte tapé à la machine
26/12/2017

xp.user
Texte tapé à la machine
26/12/2017

xp.user
Texte tapé à la machine
2017-ARA-DP-00958
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Projet d’agrandissement de locaux industriels d’une activité soumise à Autorisation
JEANPETIT
PHILIPPE
FSP ONE
JEANPETIT, Philippe, Président
SAS
1° Installations classées pour la protection de l'environnement (dans les conditions prévues au titre Ier du livre V du code de l'environnement notamment en matière de modification ou d'extension en application du dernier alinéa du II de l'article R. 122-2 du même code). 
Le projet relève des rubriques ICPE 2565.2.a et 4120.2.b.Le projet n’entraine pas de modification :- Du classement des rubriques existantes pour la nomenclature ICPE ou de la directiveIPPC/IED, faisant changer l’installation de régime réglementaire,- De certains seuils réglementaires portant sur l’ampleur de la modification : l’arrêté du 15 décembre 2009.
Dans le cadre du projet, il est prévu l'agrandissement du site FSP-one par la construction d'un nouveau bâtiment (superficie envisagée de ~3 500 m²) au nord-est, au niveau d'une parcelle de 5 000 m² récemment acquise.Le bâtiment accueillera les activités de nickelage et d'argenture relevant de la rubrique 2565.2.a de la nomenclature des ICPE par réimplantation de machines existantes et par futurs investissements ainsi que le stockage des matières premières alimentant les ateliers de nickelage et d’argenture déplacé dans ce bâtiment.Il n'y aura aucun changement des procédés d’argenture et de nickelage actuellement employés sur le site.Les nouvelles capacités de bains d’électrodéposition se feront de manière progressive (entre 2020 et 2030). Le projet prévoit également la démolition de 2 parties de bâtiment, respectivement de 260 m² et 332 m², situées à l'entrée du site.
422 505 347 00
Dans le cadre de réflexions portant sur la pérennité de ses activités, FSP-one a mis en évidence que la taille du site et la configuration d'exploitation actuelle devenaient un frein au développement.En effet, FSPone évolue sur des marchés de haute technologie qui sont porteurs, notamment tout le segment aéronautique.Le projet d’agrandissement du site, via une nouvelle configuration d'exploitation modernisée et adaptée, permettra l'investissement également dans des équipements neufs et performants, auxquels seront associés des dispositifs de maîtrise des rejets (aqueux et atmosphériques).Le projet permettra également de créer des emplois sur le site (~ 15 personnes envisagées).
Durant la phase travaux, il est prévu :- La démolition de 2 parties de bâtiment, respectivement de 260 m² et 332 m², situées à l'entrée du site.- Le terrassement de la parcelle d'implantation du nouveau bâtiment.- La création d'un bâtiment d'une superficie envisagée de ~3 500 m².- La réimplantation dans le nouveau bâtiment de machines existantes associées activités de nickelage et d'argenture ainsi que l'acquisition de nouvelles machines.- Le déplacement du stockage des matières premières alimentant les ateliers de nickelage et d’argenture dans le nouveau bâtiment.- Le transfert de quelques machines de tréfilage existantes ou nouvelles (en remplacement d'anciennes) dans le bâtiment existant, qui accueillera également à terme le dépôt d'ébauches métalliques non dangereuses.
Le nouveau bâtiment sera desservi par une route permettant aux poids-lourds de s’approcher du stockage des matières premières (qui sera déplacé dans ce nouveau bâtiment). Cette matière première alimentera, comme actuellement, les ateliers de nickelage ou d’argenture.Ces deux ateliers seront séparés par des cloisons et leur sol sera traité spécifiquement.Comme actuellement, le bâtiment fera bassin de confinement avec une réhausse légère du périmètre exposé.Les process d’argenture et de nickelage seront les mêmes qu’actuellement sur les principes de fonctionnement (réimplantation de machines + projets d’acquisitions).Les nouveaux bains de traitement de surface projetés seront installés de manière progressive (entre 2020 et 2030).Les bobines nickelées ou argentées (issues des bains) seront ensuite amenées dans une zone d’en-cours pour servir les tréfileuses servant à ébaucher les fils. Cette activité est existante mais elle sera déplacée dans l’ancien atelier d’électrolyse.Les horaires de travail resteraient les mêmes qu’actuellement (c’est-à-dire travail continu en semaine et travail exceptionnel le samedi).Une ou deux centrale(s) de traitement des eaux neuve(s) seront implantées. La centrale actuelle servira jusqu’au transfert définitif et effectif des nouvelles installations.Les vapeurs des bains des machines seront captées et traitées par des laveurs de gaz, installations nouvelles prévues dans le cadre du projet.
Un dossier de Porter A Connaissance a été rédigé et a fait l'objet d'une présentation préliminaire à la DREAL le 15/12/2017.Toutes les vérifications effectuées sur le projet tendent à montrer que les modifications qu’il apporte au site de FSP-one n’ont pas de caractère substantiel.FSP-one souhaite obtenir l'avis de l'autorité environnementale concernant l'examen au cas par cas avant dépôt du dossier pour instruction auprès de l'Administration.
Superficie de la parcelle acquise pour le projet.Superficie du nouveau bâtiment
5 000 m²Environ 3 500 m²
FSP-one31 rue Giffard38230 Pont-de-Chéruy
05
10
51
E
45
45
17
N
2
1
2
Une partie de la parcelle d'implantation du projet est située dans la ZNIEFF de type II « Ensemble fonctionnel des vallees de la bourbre et du catelan ».Une étude faune / flore sera réalisée en 2018 avec investigations terrain au printemps.A noter que le projet sera implanté en zone Ui du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de Pont-de-Chéruy.
1
1
Selon consultation Géoportail.
1
1
1
1
Selon consultation Base Mérimée.
1
Du fait de la présence de la Bourbre, une zone humide est présente à proximité  du site FSP-one. Il s’agit de la zone humide 38BO0105 des Marais dit « Bourbre aval ».Le projet n'impacte pas la portion de la zone humide qui couvre la parcelle acquise dernièrement par FSP-one.
1
Selon consultation Géorisques.
1
Selon consultation de la base de données BASOL sur les sites et sols pollués.
1
Selon le classement en zone de répartition des eaux (ZRE) 2015 du Bassin Rhône Méditerranée (DREAL Rhône-Alpes - Délégation de Bassin Rhône-Méditerranée - CAEDD / DG - Décembre 2015)
1
1
1
Le site Natura 2000 le plus proche est situé à plus de 3 km de la zone d'implantation du projet (FR8201653 - Basse vallée de l'Ain, confluence Ain-Rhône).
1
Le site inscrit le plus proche du site est situé à plus de 5 km de la zone d'implantation du projet (Confluent de l’Ain et du Rhône, date de l’arrêté : 3 décembre 1990).
2
Les consommations d'eau du site sont réparties en :- Eaux souterraines (puits) pour les traitements de surface,- Eaux de ville pour les exercices incendie.
1
1
1
1
A priori.Une étude faune / flore sera réalisée en 2018 avec investigations terrain au printemps.
1
1
A priori.Une étude faune / flore sera réalisée en 2018 avec investigations terrain au printemps.
1
1
L'étude de dangers menée dans le cadre du Porter A Connaissance conclue que les mesures adoptées dans le cadre du projet apparaissent suffisantes pour obtenir un niveau de maîtrise des risques satisfaisant.Par ailleurs, les distances d’effets des modes de libération liés au projet ne sortent pas des limites de propriété (selon les seuils réglementaires de l'arrêté du 29/09/2005).
2
Séisme : la commune de Pont-de-Chéruy est située en zone 3, dite de « sismicité modérée ».Inondation : la commune de Pont-de-Chéruy est recensée dans un atlas des zones inondables (AZI) : 38DDT19940003 - AZI de la Bourbre. La zone d'implantation du projet est hors zone d'aléa.
1
1
1
Le projet nécessitera potentiellement 1 camion supplémentaire par jour pour les besoins de production.L’évolution du nombre de véhicules légers sera très limitée.L’impact associé par le trafic routier généré par l’exploitation de l’installation projetée ne sera donc pas significatif. 
1
1
Les sources d’émissions sonores de l’installation projetée sont liées :- Aux systèmes de ventilation / climatisation du nouveau bâtiment,- Aux extractions en toiture du nouveau bâtiment.Les émissions sonores liées à l’exploitation de l’installation projetée seront non significatives par rapport au bruit généré par le site.
1
1
Les produits qui seront mis en oeuvre ne sont quasiment pas odorants.Ainsi, que ce soit en marche normale ou en cas de fuite, l’installation projetée ne sera pas susceptible d’engendrer un impact significatif en termes d’odeur sur le voisinage du site.
1
1
1
1
2
Le projet intègre la mise en place de dispositifs de captation et d'épuration des vapeurs de bains (laveurs de gaz). Il convient de noter que FSP-one ne dispose pas actuellement de système de traitement.Dans ces conditions, le projet prévoit une amélioration des niveaux de rejets atmosphériques avec mise en place d'un système de traitement des vapeurs dimensionné et adapté.
2
Actuellement, les eaux souterraines sont utilisées pour le rinçage des activités d’électrolyse et sont rejetées au milieu naturel dans la Bourbre après passage dans la centrale de traitement des eaux du site qui les traite par moyen physico-chimique.Dans le cadre du projet, FSP-one prévoit l'implantation de nouvelles unités de traitement pour prendre en charge les rejets aqueux provenant de l'argenture et du nickelage qui seront implantés dans le nouveau bâtiment.
2
Voir point précédent.
2
Les activités de traitement de surface génèrent la production de différents types de déchets, et particulièrement des déchets dangereux : bains usagés, boues de nettoyage de la centrale de traitement des eaux, eaux de lavage, boues cyanurées, produits de mordançage, différents filtres.Suite au projet, ces filières seront maintenues ; elles seront en capacité d'accueillir cette augmentation de gisement dans des conditions satisfaisantes pour l'environnement.
1
1
Implantation du projet en zone Ui du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de Pont-de-Chéruy.
1
1
Les systèmes de prévention et de protection suivants sont prévus dans le cadre du projet :- Des laveurs de gaz seront installés pour le traitement du Nickel et du Cyanure,- Les ateliers seront sur rétention tout comme les produits chimiques,- L'argenture et le nickelage seront équipés de caniveaux (rétentions) avec détecteurs de liquide avec déclencheur d'alarme en point bas permettant d'alerter rapidement en cas de débordement ou fuite. Les produits contenus dans la rétention seront pompés puis envoyés en destruction en tant que déchets,- Les sols de l'argenture et du nickelage seront faits en résine,- Les structures porteuses du bâtiment seront coupe-feu,- Un cloisonnage coupe-feu des ateliers nickelage et argenture sera créé ainsi qu’au niveau des stands de stockage des produits chimiques,- Le bâtiment sera équipé de systèmes d'extinction, exutoires de fumée,- Un détecteur HCN sera installé à l’interface entre le nickelage et l’argenture (même si les 2 ateliers seront séparés par des parois).
Au regard du dossier de Porter A Connaissance (PAC) rédigé et de l'étude Faune / Flore prévue en 2018 (avec investigations terrain au printemps), le projet devrait pouvoir être dispensé d'une évaluation environnementale.Le dossier de PAC conclut que la nouvelle installation n’est pas de nature à entraîner des dangers ou inconvénients pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 du Code de l’environnement.Par ailleurs, FSP-one va mettre en place de nouvelles unités de traitement pour prendre en charge les rejets aqueux/atmosphériques provenant de l'argenture et du nickelage qui seront implantées dans le nouveau bâtiment.
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